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M. 

Decision n° 2006-25 du 6 avril 2006 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu le proces-verbal de controle antidopage etabli le 17 decembre 2005 a Tissue 
du championnat intercontinental de boxe des poids moyens, organise a Clichy la 
Garenne (Hauts-de-Seine), ainsi que le rapport du medecin preleveur s'y rapportant, 
date du 18 decembre 2005 et concernant M ; 

Vu le courrier adresse au Conseil de prevention et de lutte contre le dopage 
par la Federation francaise de boxe le 24 Janvier 2006, enregistre au secretariat 
general du Conseil le 26 Janvier 2006; 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3611-1 a L. 3634-5 et 
R. 3612-1 a R. 3634-13 ; 

Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 

sante publique ayant ete observees ; 

Les d£bats s'etant tenus en seance non publique le 6 avril 2006; 

M , regulierement convoque devant le Conseil par une lettre 

recommandee du 9 mars 2006, n'a pas comparu; 

Apres avoir entendu M. Daniel FARGE en son rapport, 
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Considerant qu'aux termes de l'article L. 3632-3 du code de la sante publique 

: « Sous peine des sanctions administratives prevues anx articles L. 3634-1, L. 3634-2 et 
L. 3634-3, une personne qui participe aux competitions ou manifestations sportives 
mentionnees a l'article L. 3631-1 ou aux entrainements y preparant est tenue de se soumettre 
aux prelevements et examens prevus a l'article L. 3632-2 » ; 

Considerant que, selon le proces-verbal etabli par le medecin preleveur 
assermente a Tissue du championnat intercontinental de boxe des poids moyens, 
organise a Clichy la Garenne (Hauts-de-Seine), le 17 decembre 2005, M 
ne s'est pas presente controle antidopage auquel il devait se soumettre; 

Considerant qu'aux termes du 1° de l'article L. 3634-2 du code de la sante 
publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage « est competent pour 
sanctionner les personnes non licenciees participant a des competitions ou manifestations 
sportives organisees ou autorisees par des federations sportives ou aux entrainements y 
preparant »; que M n'est pas titulaire d'une licence de la Federation 
franchise de boxe ; qu'ainsi, le Conseil est competent pour connaitre directement des 
faits releves a l'encontre de Tinteressee dans les conditions prevues par ces 
dispositions; 

Considerant qu'en vertu des prescriptions de l'article L. 3634-3 du code de la 
sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut prononcer, 
a Tencontre d'une personne qui ne s'est pas soumise a un contr6le antidopage alors 
qu'elle y £tait tenue, une interdiction temporaire ou definitive de participer aux 
competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par les federations 
sportives; 

Considerant que M a ete regulierement convoque a ce 
controle; qu'il s'est abstenu de presenter des observations ecrites au Conseil et de 
comparaitre devant celui-ci; que, dans son rapport date du 18 decembre 2005, le 
medecin preleveur assermente precise qu'apres etre arrive au local antidopage, 
Tinteresse a deliberement refuse de signer la case « notification de controle et accuse 
de reception » du proces-verbal de contrdle antidopage; qu'il a cependant consent! a 
fournir une premiere miction de 30 millilitres d'urine; que le medecin lui a alors 
explique qu'il s'agissait d'un volume insuffisant qui devait etre complete; que le 
sportif, qui souhaitait se desalterer, est sorti du local ou se deroulait le controle pour 
aller chercher des boissons de son choix; qu'il a alors profite de cette occasion pour 
quitter les lieux et ne plus reapparattre ; 

Considerant que le refus de se soumettre a un controle est l'un des 
manquements les plus graves a l'ethique sportive et aux dispositions legislatives et 
reglementaires relatives a la lutte contre le dopage; qu'ainsi les faits releves a 
Tencontre de M sont de nature a justifier Tapplication des dispositions 
de l'article L. 3634-3 du code de la sante publique ; 

Considerant que, dans les circonstances de Taffaire, il y a lieu d'infliger a 
M la sanction de Tinterdiction de participer pendant un an aux 
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competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees par la Federation 
francaise de boxe; 

Decide: 

Art. ler : II est prononce a 1'encontre de M la sanction de 
l'interdiction de participer pendant un an aux competitions et manifestations 
sportives organisers ou autorisees par la Federation francaise de boxe. 

Art. 2 : La sanction prononcee par la presente decision prend effet a compter 
de la date de sa notification a 1'interesse. 

Art. 3 : La presente decision sera publiee par extraits au « Bulletin official » du 
ministere de la jeunesse, des sports et de la vie associative et dans « France Boxe », 
publication de la Federation francaise de boxe. 

Art. 4 : La presente decision sera notifiee a M , a la Federation 
francaise de boxe et au ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative. Une 
copie en sera adressee pour information a YInternational Boxing Federation (IBF). 

En vertu des dispositions de Yarticle L. 3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision pent faire Yobjet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat 
dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 
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Le secretaire de stance, 

Cyril TROUSSARD 

En vertu des dispositions de Varticle L. 3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision peutfaire I'objet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat 
dans tin delai de deux mois a compter de sa notification. 


